
RENCONTRE AVEC MR JEAN BARDET DEPUTE DU VAL D’OISE 
LE 19 JUIN 2006 

 
 
Député du Val d’Oise, Professeur en médecine, Mr Jean Bardet, occupe de 
nombreuses fonctions et missions au sein de l’Assemblée Nationale. Secrétaire 
de l’office parlementaire d’évaluation des politiques de santé, Vice-Président du 
groupe d’études des professions de santé, membre du groupe d’études des 
biotechnologies en génétique et techniques médicales, il nous a reçu très 
cordialement et a écouté avec intérêt les diverses problématiques de notre 
profession. 
Connu pour ses questions orales ou écrites de sa compétence au gouvernement, 
nous lui avons demandé de bien vouloir poser une question écrite aux quatre 
ministères de tutelle qui interfèrent dans notre profession en s’appuyant sur la 
démarche qu’il a bien voulu entreprendre pour nos collègues Masseurs 
Kinésithérapeutes en mai 2006. 
Nous avons particulièrement insisté sur trois points qui sont essentiels pour 
l’avenir de la profession :  

1. Harmonisation de la formation initiale en application des accords de 
Bologne et le passage en LMD ( Durée d’études en 3 ans et garde 
universitaire en parallèle avec le DE donnant accès à l’exercice 
professionnel). 

2. Réduction à 3 le nombre de diplômes ouvrant droit à l’exercice de la 
profession : 

• DETAB - Diplôme d’Etat de Technicien en Analyses Biomédicales 
• DUT - Diplôme Universitaire de Technologie spécialisé Biologie 

appliquée, option Analyses biologiques et biochimiques. 
• BTS - Brevet de technicien Supérieur d’analyses biologiques 

3. Inscription au livre IV du Code de la Santé Publique pour donner accès à la 
profession au fichier ADELI et permettre une réelle démographie et sa 
Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences s’inscrivant totalement 
dans la grande famille des paramédicaux comme les IDE, Masseur 
Kinésithérapeute, Manipulateur en Radiologie etc… 

Monsieur Jean BARDET, nous a écouté avec beaucoup d’attention, il va 
déterminer rapidement la façon la plus efficace d’aider notre profession en 
interpellant l’Assemblée Nationale. 
 
 
        Sylvie Van Den Berghe 
         Pierre Ducellier 
        Evelyne Psaltopoulos 
 


